
Distribution gratuite dosimètres - Informations – Conseils

Les communautés de communes de l'Ernée et du Bocage Mayennais s'engagent avec le CPIE1

Mayenne-Bas-Maine, l'ARS et l'ASN2 pour vous informer et vous donner des outils concernant le

Radon, gaz radioactif naturel qui peut s'accumuler dans votre logement.

Pour cela, 2 réunions ouvertes à tous d'information et de distribution gratuite d'appareils de

mesure (dosimètres) auront lieu : 

• le 15 Janvier à 19h30, maison du Bocage – 1 Grand Rue 53120 Gorron  

• le 29 Janvier à 20h30, Espace Claire de Lune – route des Mirettes 53500 Ernée

Inodore,  incolore,  le  Radon provient  des sous-sols  riches  en  roches  granitiques  et  peut  se

diffuser dans votre habitation. Selon le niveau d'exposition et le degré de sensibilité de chacun, le

Radon peut causer de graves problèmes de santé.

Les communes de l'Ernée et du Bocage Mayennais sont classées en catégories 3 à  « potentiel

radon moyen à élevé » par l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. 

Lors des réunions, le contexte vous sera expliqué et des appareils permettant de mesurer les

concentrations de radon dans vos habitations (dosimètres) seront distribués gratuitement. Les

dosimètres devront être installés dans les maisons pendant 2 mois de fin janvier à fin mars 2019

exclusivement. 

Le CPIE se chargera ensuite de faire analyser les résultats qui seront transmis individuellement

au printemps aux participants en même temps que des conseils et exemples de gestes simples

pour faire baisser la concentration en radon dans les maisons.

Ces actions sont réalisées dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) avec le

soutien de l'Agence Régionale de la Santé (ARS), de l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) – division

de  Nantes  et  de  la  Direction  Régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement

(DREAL). 

1 Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement Mayenne-Bas-Maine
2 Agence Régionale de la Santé, Autorité de Sûreté Nucléaire


